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ANGLETERRE.
Londres , le <j mai. — On lit dans le journal mi

nisteriel le Globe d’hier :
Nous apprenons que de grands efforts sont faits 

par quelques maisons hollandaises de la cite' pour 
monter une pe'tition au parlement contre l’embar
go , ce qui est, soit dit en passant, une assez bonne 
preuve que cette mesure ne laisse pas que de faire 
du mal (pinches pince ) à Amsterdam et à Rotter
dam. Mais que de'sirent ces pétitionnaires et que 
pensent-ils gagner à pétitionner ? Serait-ce la simple 
levee de 1 embargo ? Eu ce cas leur attente sera 
grandement deçue.

A en croire les apparences actuelles, l’embargo ne 
Hoik'd ^Ue ^ar uue déclaration de guerre contre la

Le temps approche où il faudra inévitablement 
1 ven;r la; et, comme nous prévoyons que la force 
®a necessaire, nous hasardons quelques considé- 
ations sur ce qu’il y aurait de mieux à faire pom

mer parti des circonstances , en profitant de l’oc- 
“s'on pour réparer quelques fautes commises par 
‘administrai ion actuelle et parla précédente, 

abord, et pour première opération militaire , 
iaudrait mettre la main sur cette petite e'tendue 

i p? ders ,. sur cet assemblage d’îles situées à gau- 
ae i e l’embouchure de l’Escaut qui portent le nom 

rtandre occidentale ou Flandre hollandaise , et
LvU|aient tlÛ être ass‘Snees a la Belgique par le 

‘teile novembre. Ce petit district appartient à 
elgique par sa position géographique, et n’a 

f?sde rapport naturel avec la Hollande. Si la Bel- 
etait en possession, les nombreuses dif- 

u uites concernant la navigation de l’Escaut seraient 
mstant aplanies : car les Hollandais n’ayant plus 

f“ne d.es nV®S du. fleuTe, n’auraient plus à élever 
»moindre pretention à y exercer une juridiction 

a y percevou- un droit de péage quelconque; 
S UnP“r,tft Rebouché vers l’Allemagne serait 
tions meBt lbre aQ commerce de toutes les na-

fcEl*eCOnd !iea * la ße,8‘fIue devrait être libérée 
Paiement de tous les arrérages de la dette.

serait1S|Ce d ^ aura*t de plus important à faire , 
et iS if reHaijer ^a faute énorme commise en i8id 

1, au sujet des colonies hollandaises, 
lande aU UnG 8rande faute de rendre Java à la Hol-

AÜp'Lf Java eût dte pour nous, même en i8i5, 

Wait.oM eUr ‘"appréciable, de quelle importance ne 
ayec J re, Pas aujourd’hui que le commerce direct 
le monde me CSt SUF ^ P0*nt dêtre ouvert à tout
ta|^Ue'°11 lotte les yeux sur la carte des mers orien- 

dtt Sud ) T observe bi“n la position des détroits 
la r»ute’ • a et de Banca ; que l’on remarque

l’ou;ryie F?1' les navires (lui vont en Chine , 
Jésuite-.;i14 a d ulstant quels grands avantages il 
“les, 'S’.,,. pour nous de la possession de ces deux 
‘»oiide TTGmBa^er sera‘t la chose la plus aisée du 
Ve trésrpetite force armée ; envoyée de
“ oo’up deraf;;s;;°ur les prendre presque sans tirer

Veiem1 n°S idfeS aa snlet d’une affaire qui , 
'fe des mesnro6 £v4efa plus long-temps à exiger 
^Messo® ! décisives soient prises. Ces idées,
etltlonnaireS ,(t0t|S a. a fol® aux méditations des 

t angiaig Ce â Clte ^ celles du eouvernp-

Mie, ÙQ^tanr*ard croit

. Be même journal dit avoir appris qu’à l'invita- 
hon de l Autriche , la Rassie et la Prusse vont se 
joindre à cette puissance , pour s’adresser au roi 
des Pays-Bas afin de l’engager à donner son ulti
matum dans la question belge ; cette démarche , 
neanmoins, dit ce journal , est faite avec les in 
tentions les plus amicales et de la manière la plus 
cordiale. r

Le succes de la souscription ouverte pour as- 
surer et perpétuer la propriété d’Abbotsford dans 
la famille de Walter-Scott, est loin de répondre 
au regret national qu’à inspiré la mort du grand 
homme. Il résulte du rapport fait dernièrement 
au comité de souscription que la modique somme 
çe ,ooo livres ster. est tout ce qui a été versé 
jusqu a ce jour, et qu’il manque encore 10,000 
livres.

FRANCE.
Pan», le 8 mai. — Un courrier extraordinaire 

venant de Londres est arrivé ce matin au château
des Tuileries ; aussitôt sa réception , le roi a fait 
mander M. de Broglie.
roi^ dAppony a été reçu aujourd’hui par le

— Un courrier extraordinaire est arrivé ce 
mahn de Vienne, apportant des dépêches de no
tre ambassadeur et des nouvelles de Constanti
nople.

— Après avoir eu une conférence avec M. de 
broglie , l ambassadeur d’Autriche s’est rendu chez 
M. Pozzo di Borgo. On donne pour motif à ces 
conferences multipliées les nouvelles de Constan- 
tinopie.
-A"i.ourd'Hu:, M. le marquis de Rezenda , char

ge d affaires de la reine dona Maria, a eu une lon
gue conference au ministère des affaires étrangères 
avec M. le duc de Broglie. °

— Deux courriers ont été expédiés aujourd’hui 
du ministère des affaires étrangères , l’un pour 
Vienne, 1 autre pour Madrid. *
, ~ be gouvernement a reçu hier de Blaye une 
depeche télégraphique annonçant que, selon toutes 
les probabilités, la duchesse de Berry accouchera 
du ia au j 5 courant au plus tard.

— O" patdad à la fin de la bourse d’hier de la 
retraite de M. Humann et de son remplacement par 
M. Duchate. M. Humann succomberait, disait-on 
sous le double poids de son projet sur l’amortissement^ 
qui, outre ses autres defauts, manque de lucidité, 
et sous celui de la réprobation qui accueille son plan 
d augmentation de 1 impôt des boissons. (J. jJc. \

celles du gouverne- 

pouvoir confirmer la non-
! Mia dfiS‘n d.'un traité entre la Porte et 
J* dontte,G‘ 11 aJ.oute qa’d existe un traité 

ra cédée à la F C6S porte 1ue l île de Chypre

augmentation de Fimpôt des boissons. (J. du C.)
— Les états-généraux hollandais vont bientôt se 

reunir ; le roi fera l’ouverture de la session en per
sonne , et son discours est attendu avec une bien 
vive impatience. On assure qu’il formulera ses réso
lutions relativement a l’affaire belge , et que le nre 
nner projet qu, sera présenté aux états aura pP0Ur 
objets de demander les fonds nécessaires au main
tien de 1 armee sur le pied actuel. (Idem.)

— Les adhérens à diverses sectes ne se bornant
snntaflcCef 'er eu-rs rites daus les édifices qui leur 
sont destines , mais ayant tenté à diverses reprises
de pratiquer ces cérémonies dans les rues et places 
publiques, M. le préfet de police vient de prendre 
un arrête qui interdit expressément dans lis com
munes rurales du dénart-empnt ri» u e • . ,

SÏÏdSS.* Â"*“",’ » “ *** de- tel-
pies destines a differens cultes ou sectes, toutes cé
rémonies religieuses hors des édifices qui leur sont 
destines, ainsi que l’exercice extérieur! d'un culte 
ou d’une secte quelconque.

Lord Gordon , quartier-maître-général de 
l armee anglaise, avec lequel M. le maréchal Soult 
a conserve des relations depuis la bataille de Tou- 
lopse, a été admis avant-hier matin à visiter le 
cepot général du ministère de la guerre; on lui a 
notamment montré, à la Bibliothèque, les minutes 
! e la correspondance des capitaines les plus célè- 
res, et de 1 Empereur, sur diverses questions un

itaires. Au dépôt particulier des cartes , il a re- 
marqué parmi les curiosités un plan de la ville et 
du chateau de Versailles fait par Louis XVI encore 
entant, ainsi qu’une carte du Mont-Blanc ; et ses 
yeux se sont surtout portés sur le col de La Sas- 
siere, là où un bataillon de l’Ain, en l’an III de 
la Republique, chargé de tourner les Piémontais, 
peut sous une avalanche, et a été retrouvé en 
entier en 1822, parfaitement conservé.
Mnliri?'amed* ’ en ^citant du spectacle, M. et 
't I ’ t*!* *rouvé le plus jeune de leurs enfans 

e rangle. L auteur de ce déplorable événement est 
e trere aine, de la victime , lequel n'a pas encore 

sept ans. Ce jeune enfant tout en larmes a répondu 
aux interrogatoires de ses parens qu’il avait voulu 
taire comme polichinelle, qu’il avait vu la veille 
sur le boulevart.

— Des lettres de Lagueyra (Colombie , province 
cie Uiraccas), du b mars annoncent la récente ar
rivée en cette ville du consul français, muni des 
pouvoirs necessaires pour conclure avec la répu
blique de Venezuela un traité de commerce dont 
on regardait la publication comme devant être très- 
prochaine. La France est la première puissance qui 
ait reconnu l’indépendance de Venezuela.
, Be pavillon français a été reconnu et arboré 
a la Factorerie française, résidence du consul à 
Canton , vers la fin de décembre : c’est la première 
fois depuis trente ans que le pavillon francais est 
arbore en Chine. *

BELGIQUE-
BRUXELLES, LE 10 MAI.

Nous apprenons que S. M. vient de faire louer 
les bat, mens de la campagne de M. Melsman , à

’ P°“r y loger; !es troupes qui font le service 
près du chateau et dégrever ainsi les habitans de 
cette commune des logemens militaires.

— On annonce le retour prochain de M. le vi
comte Ch. Vilain XIIH de sa mission diplomatique 
en Suisse, en Sardaigne et en Italie. 1
- La cour de cassation a, au rapport de M. Joly,

J un des conseillers de ladite cour, et sur les con
clusions conformes de M. l’avocat Defacqz, rejeté 
hier le pourvoi des entrepreneurs des messageries 
contre 1 arrêt de la cour d’appel de Bruxellef qui 
avait decide que le droit de vingt-cinq centimes 
était encore legal et constitutionnel sous l'empire 
de nos institutions nouvelles* *

L'arrêt reconnaît que le droit de vingt-cinq een 
tunes n est pas un impôt dans le sens de l’art 1 r , 
de la constitution et que s’il pouvait être considéré 
comme une rétribution , il pourrait être exigé aux 
terme de 1 art. n3 §. i,r. ° dux

L’arrêt reconnaît également que la liberté d«
1 industrie et le droit de propriété ne sont nas 
absolues en ce sens que des lois particulières ne 
puissent y apporter quelque limitation.

Enfin 1 arret decide qu’il a suffi que les entre
preneurs se fussent refusés au payement dés vingt- 
cinq centimes pour qu’il y eût lieu à l’application 
de la loi du i5 ventôse an XIII, avec sa pénalité.
Par suite la cour a rejeté le pourvoi et condamné 
les demandeurs a l’amende et aux dépens.

Il

;



LIÈGE , LE it MAI.

A la suite d’une démarche faite par quelques 
habitans notables de Verviers auprès de M. Da
vignon , celui-ci a consenti à se mettre de nouveau 
sur les rangs pour la place de de'puté.

— On e'crit d’Anvers, 10 mai :
« Le roi Léopold n’est point allé à bord de l’es

cadrille belge. S. M. qui s’est embarquée au fort Ste.- 
Marie dans un canot, a visité le fort La Perle (rive 
gauche ) , et de là est allé au fort !La Croix (-rive 
droite.) Le roi ayant retourné au fort La Perle, s’est 
ensuite rendu à cheval au Doel où S. M. a accepté 
un dîner chez M. le bourgmestre.

» Ce matin , à sept heures, l’escadrille a commencé 
son mouvement rétrograde. Le brigantin le Congrès, 
commandant Shokeel, était devant notre ville à 8 
heures, ainsi qu’une canonnière; les autres sont à 
leurs stations ordinaires.

» L’ancienne tour de St.-Michel que l’on sapait de
puis quelque temps , est tombée ce matin vers six 
heures : la secousse a été très-forte.

» On élève les murs qui soutiendront le grand 
acqueduc que l’on construit à la place du canal au 
Beurre.

" On travaille toujours à la citadelle. On remarque 
non sans surprise que le feu qui a consumé le ma
gasin aux vivres n’est pas encore éteint, et qu’en re
muant dans les cendres qui y sont amoncelées, il en 
sort des étincelles. »

— On mande de Bréda , le 7 mai :
<« Ces jours derniers, on a formé de nouveau 

une demi-batterie de campagne , pour s’en servir, 
au besoin , hors de la place; les canonniers sont 
des volontaires tirés des compagnies d’artillerie de 
la scJmttory en garnison ici. »

On lit dans l'indépendant :
« Le Constitutionnel donnait , il y a quelques 

jours , 1a, nouvelle d’une démarche faite par les trois 
puissances du Nord près la cour de La Haye. Nous 
avons confirme alors cette nouvelle , et nous la con
firmons de nouveau aujourd’hui , d’après de nou
veaux renseignemens , que nous n’hésitons pas à re
garder comme authentiques. Les trois cabinets du 
Nord déclarent qu’ils acquiescent d’avance à tout 
arrrangement definitif du provisoire , qui serait 
amené par la France et l’Angleterre. »

On lit dans l’Union :
" La force des choses impose à toutes les puis- 

» sances européennes le besoin de maintenir la paix ; 
” c’est la loi à laquelle la Belgique aussi doit se sou- 
*> mettre , et elle ne pourrait s’y soustraire qu’au 
» risque de compromettre gravement, avec la paix 
» générale, sa propre indépendance. »

Il y a long-temps que l’indépendant dit et répète 
cette vérité. Mais quand on en est convaincu comme 
parait l’être l’Union , nous ne pouvons concevoir 
que l’on blâme le ministère, de ne s’être pas soumis 
au système d’énergie que voulait lui imposer la 
chambre ; il est évident en effet que ce système nous 
conduisait à la guerre , ou a une humiliation. A la 
guerre, car l’honneur nous prescrivait de la faire 
nous mêmes, si les puissances avaient refusé de 
faire droit aux notes comminatoires, que le minis
tère leur aurait adressées ; à une humiliation , si 
après avoir essuyé leur refus , nous laissions sans 
exécution les menaces que nous aurions faites. (Ind.)

Le Courrier belge ayant reproché au minis
tère d’avoir lâchement abandonné, dans ses négo
ciations diplomatiques, les intérêts de la ville d’An
vers, le journal ministériel l'indépendant lui répond 
en ces termes :

» Si un ministère belge, quel qu’il fut, oubliait 
jamais les intérêts de son pays, au point de faire 
à la Hollande des concessions préjudiciables à la 
liberté de l’Escaut, loin de chercher à le justifier, 
nous joindrions notre voix à celles de ses accusa
teurs. Mais jusqu’ici nous ne savons pas que nos 
ministres aient seulement conçu la pensée de l’a
bandon coupable dont parle le Courrier. »

Nous invitons nos lecteurs à lire avec atten
tion un article du Glohe anglais, dont nous don
nons la traduction en tête de nos nouvelles d’An
gleterre,

Les passions sésont efforcées de dénaturer la pen
sée qui a présidé à la dissolution de la chambre , 
de soulever contre l’administration toutes les sus
ceptibilités des représentans et des électeurs en les 
montrant offensés dans leur honneur et leur amour- 
propre. C’est là une tactique dont on peut blâmer 
la déloyauté , mais qu’il faut savoir accepter comme 
un des inconvéniens de la publicité , inconvéniens 
légers à côté de ses bénéfices.

Cependant le gouvernement se doit à lui-même, 
il doit à l’intérêt national de mettre sa conduite 
sous son vrai jour. La mesure que le gouvernement 
a prise offre un caractère spécial qu’il importe de si
gnaler , parce que loin d’avoir le mobile passionné 
que des calculs intéressés lui prêtent , elle n’est 
qu’une application rigoureuse des théories représen - 
tatives qui exigent une représentation nouvelle de 
l’opinion publique lorsque les événemens ont im
primé à celle-ci une modification essentielle.

C’est moins la composition de la chambre que son 
mandat que l’acte de dissolution avait en vue. Dans 
la question extérieure, il est évident que ce mandat 
a fait son temps, qu’il est épuisé, que les colleges 
électoraux ont besoin de le renouveler.

Quand nous parlons de mandat, nous savons fort 
bien qu’il n’existe point de mandat écrit ni même 
formulé verbalement, mais il en existe un réelle
ment dans la transmission au représentant des sen- 
timens et des opinions qui animent le représenté. 
C’est cette expression de la volonté bien connue de 
la nation que le député s’impose la mission de faire 
prévaloir dans, la chambre. Or, reportons-nous en
core une fois à l’époque où les élections eurent lieu , 
pour juger si le mandat tel que nous l’entendons 
n’a pas été totalement transformé depuis.

Les députés apportaient à la chambre un man
dat d’exigence et de défiance. Sous l’empire des si
nistres événemens qui avaient plongé le pays dans 
le deuil, ils venaient stipuler les titres de notre na
tionalité. Alors l’initiative de la politique extérieure 
était dans les chambres. Cette initiative dura jus
qu’après l’acceptation de notre contrat politique et 
jusqu’à ce qu’il eût été revêtu de toutes les garan
ties d’existence. Après les ratifications , l’initiative 
passa à la diplomatie chargée d’amener l’exécution 
comme la chambre avait été chargée d’accepter le 
titre. Alors celle-ci n’eut plus qu’à veiller à l’in
tégrité des 24 articles. Cette surveillance elle-même 
dut avoir sa phase décroissante de méfiance et 
d’énergie.

Pendant encore assez longtemps après les ratifica
tions , l’intégrité de notre droit public , des vingt- 
quatre articles, courut quelque danger. Il fallut toute 
la vigilance ferme , insinuante et éclairée de notre 
diplomatie pour écarter les atteintes qu’on n’était 
pas éloigné de lui porter. Dans cette situation va
cillante des esprits qui devaient prononcer sur la Bel
gique , la communication des intentions énergiques 
chambres belges put avoir de l’opportunité et fixer 
de notre côté les irrésolutions de la conférence. La 
conquête de notre droit public , de notre titre cons
titutif de nation n’étant pas encore bien affermie , 
il était rationnel que la chambre veillât avec un 
sentiment inquiet sur le sort de son ouvrage. Mais 
depuis que ces droits sont à couvert; que le je le 
veux de l’Angleterre et de la France l’a mis sous la 
responsabilité de leur puissance , et d’une coerci
tion non interrompue jusqu’aujourd’hui , le mandat 
de la chambre à dû nécessairement perdre son ca
ractère primitif.

Les débats diplomatiques et la polémique des 
journaux ont parfaitement démontré que c’est la 
spontanéité des actes de la diplomatie ; son indé
pendance des entraves parlementaires depuis que la 
conduite de la question a passé de la chambre à 
elle , par la force raisonnée des choses ; que c’est 
cette indépendance de la diplomatie , disons-nous , 
qui seule a avancé la solution de nos affaires.

Lorsque les chambres ont été convoquées, la 
diplomatie était en elles : aujourd’hui elle ne peut 
plus y être. La véritable diplomatie celle des négo
ciations , de l’art, de la conduite pratique n’exis
tait pas encore. Elle a pris date depuis. L’opinion 
publique le sait, et il est clair quelle doit chan
ger son mandat ; puisque la chambre dissoute n’était 
plus son expression dans la question extérieure.

'

An reste , la chambre a donné elle-même des 
symptômes fréquens de l’incertitude de sa mission 
et de l’impossibilité où par conséquent elle se trouvait 
d’avoir un système. On l’a vue abandonner , dans 
des votes isolés , la question qui venait de triom
pher dans la discussion , obéissant ainsi, dans les 
perplexités de son devoir , tantôt à sa raison in
dividuelle , tantôt aux souvenirs d’un mandat qui 
avait cessé d’être logique.

Après avoir fait voir que l’acte de dissolution de 
la chambre au lieu d’être un défi de la représenta
tion nationale , défi souverainement absurde et di
gue de pitié à l’époque où nous vivons, car l’acte de 
dissolution atteste au contraire une étude attentive 
de la marche de l’opinion et un désir peut-être 
courageux de lui soumettre , à chaque instant ses 
actes , il nous reste à dire , en finissant, que l’acte 
de dissolution porte également l’empreinte du res
pect, le plus convenable d’ailleurs, pour la posi
tion des électeurs.

L’administration dans une question aussi fonda
mentale que celle de notre nationalité , car c’est 
d’elle qu’il s’agit, a cherché à provoquer l’universa
lité des votes de la nation, en fixant les élections à 
une époque où les mêmes déplacemens auraient en 
lieu sans le fait de la dissolution. Les électeurs ar
riveront à leur chef-lieu de district, comme ils y 
seraient arrivés pour le renouvellement constitution
nel de la moitié de la représentation nationale, in
dépendamment delà mesure exceptionnelle qui 110ns 
occupe. Au lieu d’un représentant ils en éliront 
deux ; voilà tout le surcroît de démarches que la 
récomposition intégrale de la chambre exige deux.

En combinant donc les facilités de déplacement 
des électeurs de manière à assurer l’émission de la 
plus grande majorité de votes possible, le gouver
nement a prouvé non seulement sa déférence pour 
les organes constitutionnels de l’opinion générale, 
mais encore son invariable confiance dans l’arrêt de 
cette opinion qui le jugera plus favorablement qu’une 
opposition à laquelle il veut laisser le plaisir de se 
montrer haineuse,

Un journal de cette ville, en attaquant la câii- 
didature de MM. Lebeau et Rogier, commet diverses 
erreurs de fait que nous croyons devoir relever.

Il insinue que M. Rogier cumule son traitement 
de ministre avec celui de gouverneur et avec son 
indemnité de député. Le fait est que M. Rogiera 
cessé, depuis sa nomination au ministère, «8, 
toucher non seulement son traitement de gouver
neur , mais encore son indemnité comme députe- 
De sorte que si M. Rogier n’avait consulté que son 
intérêt personnel, il aurait probablement refus® 
d'échanger sa position antérieure contre celle qal 
occupe aujourd’hui, car un gouvernement de p(°' 
vince fait à quelqu’un une situation beaucoup mom* 
précaire qu’un porte-feuille. t .

Quant à M. Lebeau qui se trouve doté par e 
lême journal d'un traitement cle ministre , du® 

traitement de conseiller à la cour de Liège, et 
son indemnité comme député de Huy, voici iesac 
vérité ; _

M. Lebeau, par sa qualité de magistrat, se troo^ 
privé de son traitement de ministre. Ainsi le ve 
l’article io3 de la constitution. ^ ....

Par sa qualité de ministre, qui le force à lia 1
Bruxelles , il est privé de la jouissance^ de son.jjj
demnité. Ainsi le veut l’article 5î de la co devoirtion , tel du moins que M. Lebeau a cru 
l’interpréter pour lui-même. t ir8

De sorte que M. Lebeau , loin de faire UjncS) 
au trésor public la somme de cinq mille us ^ 
comme l’avance ce journal , lui fait gagner 1 ■ ,j| 
mille florins affectés au traitement de ministre 
ne touche pas ; 2° Environ quatre nulle , te'( 
montant approximatif de son indemnité de 1 
qu’il ne touche plus. et le»

Nous concevons qu’on attaque le system ^ 
actes de nos amis politiques ; c’est le droi ^ 
cnn. Mais ce que des hommes d’honneur ar. 
prendront jamais, à quelque parti qu 1 gIlSonge’ 
tiennent , c’est qu’on ait recours au 
qu’on commette des faux pour égarer t ‘ff1 r[0jllines 
blique sur leur compte. Permis à quelques . n’eSt 
d’appeler cela de la tactique électorale. ^ pa
pas ainsique les honnêtes gens qualifier0 
refis actes.



REGENCE DE LIEGE. -LISTE ELECTORALE.
Extrait du procès-verbal de la séance du 7 mai.

Après avoir entendu le rapport de la commission !e con- 
:il délibéré sur les réclamations de divers citoyens , tendan- 
i “ du’ilâ so,ei*t inscrits sur la liste des électeurs de Liège vise'e pour 1833.

Considérant que suivant l'article 1er paragraphed, combiné 
•■les articles 3 et 4 do la loi du 3 mars 1831 , il y a lieu 

»prendre dans ladite liste, les citoyens domiciliés dans mie oui . avant dé inirtrwpc ri a c ioa ».A i l...*

THÉÂTRE ROYAL DF LIÈGE 
Spectacle extraordinaire.

Dimanche, 12 mai , à la demande du public, pour la 
oremiere représentation de l'Auberge des

. ----- - tlUlHILlttca Udlis
ille ville qui, ayant été imposés dans les rôles des contri- 
niions en 1832 à une somme quelconque, paient en 1833,

m l'Aiih’innhrtna , 11 in/ilan _ • 1 .coulributions directes, patente comprise , une somme égale 
il Gxé par l’art. 1er de ladite loi ( 70... au cens électoral r, , UI

kins ( 148 francs 15 centimes ) arrête .
Sont admis à l’inscription sur ladite liste, les réclamai» dont g noms suivent ; savoir :
Citoyens payant le cens en 1832 et 1833.
®L Chcfnay avoué ; Daubremont; Haleng, Albert ; Bel- 
tad, Victor; Bellefroid, Auguste; Bellcfroid, II. L M. ■ 
"fc T“e,’ Z'ane-Ernst ; Dartois , Jacques ; Ducbateau | 
i Noel; G.lkinet, Jean Paul ; Bayet , ingénieur ; Groulard ; 
betel, conseiller ; Gilkmet , Ch. Ern. ; Smets Bragard ; Bur- 

n Hu j' ’ îî0uet * J- F-i Streel, Th. Jos. ; Renoz de 
oi.Sar o Henuay • Max- ; Ramoux , M. Jos. ; De-

.. ’ r, '’nRum°nÏJ E-î (le Lantremange , Eugène ; Ile-
! n Behr’ L- ’ Wellekens, ingénieur ? Prion , 

es; Dawance Victor; De Macar, Célestin ; Plumier, 
Mile,Ibouard, Nicolas; Bclir .Charles.

Ciloyens payant le cens en 1833 , seulement, imposés à 
Si’e déta'inferle“re “ Ce Ce'1SeU 3832 ' «1 qui ont réclamé

?uU' a'SCar 1 Renoz ’ notaire; Baré , Jn. Fois . S Tlel^ ÔerU1'iTHUca,t JoseFh; Vortem, docteur; Go-’ 
lenneùJin re u’ / À S^Ve ; A,lb,ie’- Hock-Gaillard ; Velu ; 
Iincoï lînL b ' Fe'elmand ; Kennet, Léonard; Monard , 
Senne J?ymH'Cl;ard J?S ; Lambinon . fils , notaire
''»iDeUite Leb ?aSSenr5e’ Jean Louis ’• Avance , 
[.'Véri n r e u’ Sl™°.n ; Guerette , N. ; Pasqué , J. N. 
if?: i’ Soubï® ; Jonas ; Renette Pierre ; Idate , F. ; 
Eai- we VarX’T,A-; Thomas- «c Gérard, ie, JoirisCaVetS H V V’ 1HOr,call; Lnieuue’ G' J- ! Walbreck , 
ionàav F V’ ;„ColmA S’ V-; De,a've ’ DD- i Palmers , R. ; 
lenrif G^j^“ He* ’ 11 '; Tasseti Sauveur , J. N. ; Lignac ,

Htferinnmiati0I,S 'l°s Pei'sonnos ci après dénommées sont re- 
I« pour les motifs indiqués ci-dessous :

livn rerea Beau)eatl > la cote des contributions étant

ia ------ . ;— » ■ ■“ “,a‘ , <1 id
Adrets dnéfiu;tive’ Ia première .^.„uurauon ae r Auberge desAdrets, ou t hn ds des m(qod|.amme J ^
bon dP #rand sP“ta,cle’ précédé par la dernière représenta.
à LrfmPsnT? 7 1 elePjèant.et lf ne , pièce en quatre, actes 
a giand. spectacle , nielee de chanls.

nC°Ten7a ‘T E Preraièt'e représentation de Théo-M^Scribe. r d° RuSne ’ Taudevi,le en «n acte , gpar

CUIRS PEAUX DE VEAUX ET BASSANES LAQUÉS- 
£a mais?“oHen!i. HAUTERMANN, à Liège , lue des Tan’sTfaSiue de’ “ rh°'™« d™°™^à ses'ïomm^ttans, qu, 

activité CU‘rS ‘aïUeS en tous 8eaies «s* ®n plein,

ANNONCES RT AVÎS DIVERS.
HOXEL DE St.-CLOUD A CIIÀUDF0NTAINE.

quelle n™m.f?K|de* VU la bonne 9uaî‘t<s et le beau fini,
E&KMïSr" »"'•* “">•d- -i“ ™

Elle a. en même temps , établi ses prix très-modiques et
! dll navPr à l’ôf«nnna»

élective.
fee.

1“ Be!n^aSrn ’ t!lant étranger non naturalisé, 
m® desTnfans ’ Alldrb ’ dca contributions étant payées au

r " Elias , idem.
*• ri,M u-et'enne > ne justifiant pas pour 1833.flPaie Kn“Cennia83a3nt P“ ** “"V™ °a 1832 - b!en

1833.Liège, le 7 mai
commissaire du district de Liéqe 

CidUrf h! ™mbres rhs administrations 
<inaZPaJeV °ßcil"rs supérieurs de la garde 

lc[Ue de l arrondissement»
<ÏÏn*n?PpeM P.ar le Scuvcrnement à des fonctions non. 
% 1 “,de. vous adresser mes adieux,
feilej el «i a rfvo,Iu,tlon-, i’«' traversé avec vous des tems 
,ll!ler au e malSre les obstacles, je suis parvenu à im-•‘«ier aü • ° auis parvenu a mi^

la r%rularité necessaire à une bonne 
tom,!.! r °n > le dois a votre zèle nui m’j» ____ a

3V, cJs, gj J’ —----- -j.«« .«u'tu i* chu unie ci mûri
^linhhK.- ^er » quoiqu il arrivât, la conscience d’un 

e in teure ___ _ _____ : i > .• , /. ..

lû^lnon » pere, ex-notaire , n’etant pas domicilié à

50 p Cf*ians.
6° j^jints’ produisant aucune pièce.

«>têdehr S’CSt abStCnU dans ,a deliberation sur l’objet

vJm? Z {'ns. de feu Lambert ROUMA, ont l’honneur de pré- 
, ,’?b lc Ctu,'13 continuent leur commerce et qu’ilsdrnn ernt,lle ^ ^ les Personne, qui^ou-

dront bien descendre chez eux. On y trouvera table d'hôte
“; e v!e a ,UD,e he°re au prix de 1 fr. 50 centimes , et tables paiticuucres a des prix modérés. 3Q4

E. DEPREZ, Md. tailleur , Pont-à'Ile, n° 14,
soif MA0rÀismdèanTnCer aUp‘bublic c'u’iI vieQt de réassortir 
son MAGASIN en draperie fine et autres drap bleu anglais ,
noire et bronze, drap zéphir en toute qualité et couleur! 
grand assortiment d’étoffe d’été. «'

Le même vient de recevoir les modèles de Paris. 277

AÜ GRAND MAGASIN D HABILLEMENT ,
Rue Gerarderie, n" 769.

N. POSSON , marchand - tailleur , a l’honneur d'annoncer 
qui! vient de recevoir des ÉTOFFES nouvelles d’été pour 
gilet et pantalon Vend des gilets d’été , depuis 5 fr .jusqu’à et des Dantalons, denm’s fr. ^ .1^- i.?i
~ ^ Ö1 U CIL j UV ^
I et. des pantalons , depuis 5 fr. jusqu’à ‘t6, et des" babils 

depuis 3o fr jusqu a 70 et capottea idem. Et vend aussi des. f... ” - •ii—i---« mcm. et venu aussi rtes
nabillemens de toute façon pour les enfans de tout âge. Il es- 
pere , par la modicité des prix , mériter toujours la confiance 
du H.r’ 1 confectionne les objets quand les personnes veuillent fournir les étoffes. r

Mme GEORGE , de Bruxelles ,
,S0? A3H.IVÉE en cette ville avec un bel ASSOR. 

TIMHMI de SOIERIES et GU1NGAM.S en toutes couleurs, 
application de Bruxelles; indiennes suisses, s chais mous
seline, basin, percale, une grande partie de tapis de ta
ble, etc. Elle continue a ÉCHANGER comme les autres an
nées , et se transportera chez les personnes qui lui feront l’hon
neur de la demander. Elle prie les personnes de vouloir bien 
lui laisser leurs adresses, étant seule.

EUe est LOGEE à L’HOTEL DU GRAND-CERF, rue du Dragomd’Or. 28“

FASSIN-BERLEUR , à l'Anneau d'Or, rue Pont-d’Ile pré- 
public qu'il vient de reuoüveller son MAGASIN de 

^ |A |b, des couleurs de mode , il a reçu
uu bel ASSORlIMENX d'ÉTOFFES pour la saison d’été tels 
que velours à côte, coutil , Casimir anglais , vigogne, poil de 
chèvre, prmtamere, etc. Il a également tout ce qui a paru de 
plus nouveau pour gillet. ri ^

* 1 J . O *u a (lue UOlllie
i. r.7" ’ Ie le. do,s a votre zèle qui m’a si puissamment 
fai so,u,ven,r 111 eu scia toujours cher.n’aj ,, ---•“-** uv‘« ivnijwuta LUCI.

u cl autre ambition que celle d’être utile à monnnni'ior r,.,,,;.—ci __• i
l0nnaijp ’ .i.----»--- ““ t *“ wusucucc u un

. mtegre et juste qu’aucune considération n’a fait
V&z6 w“ dep°il’-

0„esaiau"- l’assurance de mon estime..dans u« ‘assurance de mon estime, et croyez
"|îots 1W. • ljns P*'lve'es comme publiques, Je saisirai le> occasion de V0Us la témoigner.

ommissaire du district de Liège, G. HUBART.

jQle de l’Église de s. Jacques. 
RÉPARATIONS de l’église.

! re*nar<-rquahlôJ1C^ï®j est sana contredit le monument le 
» !°d arch item <C > eBe Bxe l’attention des voyageurs 
fl1?rCe de ton,RUre gotl"Sue- Cependant cet antique édifice
™"‘ ’ 1 en luine sans de promptes réparations Sses reunnn... i . ■ ,r . ,r ,j-fet de «n. ,.U w* “*'“c sans ae promptes reparations i 
i1’ ‘nais I« „ ss°urces , la fabrique a demandé des sub- 
.0rder i-.., 80uverncmeul lui a mandé nu il ne nnnv.itct toute 1“!,ue‘1‘ 'UI a mandé qu'il ne pouvait 

ttoven» aTIsom.ma. nécessaire et qu’il fallait chercher 
... ri a indiqué celui prescrit par l'article 100ret dn an j ,1 •““'qné celui prescrit par l’article tOO 

inique a j.’J^fnthre 1809. En conséquence le conseil 
" j :ec'fle qu il sera fait une souscription à la-."-ne, • « ueci
ïO^.PU-les , --------- —.w -..v ouuoc.iljjLiuti a. ja-

ae prendre part toutes les personnes quitlserwàlinn rl li r- r, Lan., i.__ / ..^ i 1 --------- ■V'O ^>0100111103 uut

c‘cedu e^,i*0nseiTa,tlnn de ce beau temple nécessaire _ uu culte et réclamé par les arts.

fc11 de
TAXE Du PAIN A LIEGE

du 10 mai.
i’a‘ri nioitiT8*6,’ 21 ccnlinies. 
a,., ,. seigle et moitié froment 34 centimes.% dit Xs' -, .......... .......... ,

nienage , 43 centimes au lieu de 44,

Les créanciers légitimes des défunts Léonard WERY vi
vant commissionnaire , et Catherine BENEUX , sa femme , 
peuvent s’adresser chez Lambert WERY, rue Basse-Chaussée , 
n Hl (Liege.) 27g

( è-E.^fUf,udl ; ,t'ente fle ce mois;, deux heures de relevée, 
on VENDRA definitivement aux enchères publiques , en l'é
lude du notaire PAQUE , à Liège,des BIENS suivans, situés 
en la commune de Horion-Hozémorit :

1er Lot. Un corps de ferme, jardin et verger , contenant 6{ 
perches situés à Horion et détenus par le Sr Dans 

2e Lot. Le pré Mout, de 87 perches.
3e Lot. Le pré Lahaut, de 28 perches 48 aunes.
il i °! TJin!iHeirrC dile m 8rand Prë Lahau*. tie 92 perches, 
^ Lot. Id. dite Longue Terre , de 62 perches,
6° Lot. Id.au pré Lahaut, de 33 perches.
Jc Lot. Id. en Bobée , de ^ 3 perches.
8° Lot. Id- à l’arbre à la Croix , de 56 perches.
9e Lot. Id. enGotembœuf, de 59 j^erches,

4 0° Lot Id. au même endroit, de 23 perches,
11e Lot. Id. prés de l’arbre à la Croix, de 38 peiches.
12e Lot. Id. meme campagne, de 6 perches.
13e Lot. Id. en lieu dit Moirty , de 43 perches.
Me Lot Id. campagne de Fontaine, de 35 perclies.

Aux conditions à voir en l’étude dudit-notaire.
A VENDRE de rencontre deux cuves et deux refroidis- 

soirs de brasserie. S’adresser au n° il 13 , rue Roture. 222

FENTE d'une belle collection de TABLEAUX.

Dont la vente se fera â la salle de A. BUVIVIER rue 
Velbruck le jeudi 23 courant * à 2 heures de relevée.

Le même jour, il ÿ sera vendu une collection d’oiseaux 
empailles et autres animaux.

On peut voir l’un et l’autre dès-aujourd’hui. 279

MAISON a LOUER , n° 65 , au bas de Hoeheporte réu
nissant toutes les commodités désirables. S’adresser n°’ 88 même rue. ’

.«M,™, Æ!ZÂ“ïï7rÆ”01?Â ;
vilvé C0<,bere ’-llne Jbc e bout“Iue en chêne verni à portes 

H V a àussiT8 de,SSOas’ pouvant servir de bibliothèque. 
VOmni P i, .,Vendre de gré-a-gré une superbe et solide 
deVe avant ’ * 1uafre,roues - a™c siège devant et der*
qu elle^coûté“ ' ^ P°m' ,e tiers de ce

273

VENTE CONSIDÉRABLE DE FLEURS ET ARBUSTES.

iTmmivê à 2 \e“res> a Ia salle de François THONNARD , on VENDRA une très riche’ et 
nombreuse collection de rosiers rares du Bangâle, 

bp'" 9uantitc d’orangers , citroniers avec fleurs et 
m ~~r* . dlos:na > poligala , camelia, metrocude-
os , zalea amdica et autres , quinedia , amerillis , et quan

tité d autres trop long à détailler 4 29S

TRÈS-BELLE VENTE DE PLANTES ET ARBUSTES.
Mercredi 15 mai 1833, à 2 I|2 heures de rele 

mrvTxrTTra ^NDRA. à la salle de ventes de A 
Ï tT/YIÏEv rue,Velbruck , une belle collectioi 

JANTES et ARBUSTES d’orangerie, de serri 
chaude et froide, et de pleine terre , tels que ca 

mehas , pivoines en arbre , papaveracées et herbacées Y mag 
noliers , azaleas mdica, orangers, limoniers, lauriers , cepre 
pedrnm en signe, epidendrum cochleatum , violaceum , ama
à déta II"6 Part‘e d<3 r0S‘erS dC Bensale et autres > troP l°n

301
TBËS-BELLE VENTE DE FLEURS.
Jf’rélréJ nxa* • à 2 1[2 heures après-midi, or 

VENDRA chez A. DUVIVIER , rue Velbruck, 
une belie collection de PLANTES , parmi les 
quelles quarante variétés de camélias , plante; 

, ,le se;rr£; tempérée , rosiers rares du Bengale e; autres trop longs a detaillei. 30(

AU DÉPOT DE DRAPERIE, rue Pont-dlle, n» j7
On DEMANDE de bons OUVRIERS TAILLEURS. 29«

CHANGEMENT DE DOMICILE.
t)D. VRÂNCKEN , professeur d’arithmétique et di 

tenue des hvres , donne leçon, dès 7 heures du matin jusqu’i 
dix du soir, rue Souverain-Pont, n° 603» 27t

A VENDRE les OUTILS dont le détail suit: un grand tour 
avec ses accessoires une machine à percer, plusieurs étaux , 
une bigorne , lilicres diveises . limes, etc.

S'adresser au n° 542 bis, faubourg Si Gilles, 291

() La commission administrative des hospices civils de Lié-1« 
mettra en ADJUDICATION publique, au rabais et à l’eitiüfr 
tion des feux , le jeudi 43 juin 1833 # à 3 heures précises de 
relevec, a la salle de ses séances :

1° La Fourniture de l’approvisionnement de Charbon de 
terre dit : Chauffage provenant de lune ou de l’autre dei 
exploitations suivantes : Marihaye. — Lespérance à Setaina 
Les six Bonmers a Ougrée. - Horlot. - Gosson. ~ Belle vue 
a bt-Laurent. — Chatnpay et Lespérance. —Houillère Orban 
a Sainte-Marguerite. — Et Bois d’Avroy à Saint-Gilles, enun lot. *

2° Et la Fourniture de l’approvisionnement dé Beurre de 
Uerve , lr> qualité , en 8 difierens lots.

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.
Les cahiers de3 charges sont avoir, tous les jours, clé S 

iieuics à midi, au secrétariat de ladite commission.

SIROP ANTI-GOUTTEUX , de M. BOUBÉE, guérissan 
promptement la goutte et le rhumatisme.

ROB , de M. le docteur GIRAUDEAU, de St.-Gervaîs pou 
la guenson des dartres . gales, scrophales, affections , Chrc 
tuques et maladies secrètes.

A Liège , chez L. LAFONTAINE, pharmacien, rue Fé- 
ronstrée , n° 779. 27f

( ) Le jeudi, 30 mai 1833 , à deux heures après-midi, e; 
l’étude et par le ministère du notaire BOULANGER , les Iff 
ritiers bénéficiaires de J.-J. Petitjean, feront procéder à 1 
VENTE aux enchères des RENTES suivantes :

Premier lot. — Une rente de 22 florins Brabant de Liège’ 
réduite à 20 fis , faisant 24 francs31 centimes, due par Gilie 
Abquet, demeurant à Jüpille.

Une autre de 9 francs 72 centimes , ou 8 fis. de Liège dm 
par le sieur Joseph Caron, à Ciney.

Deuxième lot. — Une de 24 francs 31 c., Ou 20 fis de Liège 
due par les héritiers de M. Colson, à Liège.

Une de 29 francs 13 centimes , ou 23 florins dix neuf sou 
et demi de Liège, due par Jacques Bounameau » repré«en 
tant Peuret. r ‘

On peut voir les conditions de la vente et les titres ehe: ledit notaire.

h LOl’ER 11 n bel APPARTEMENT indépendati 
et restauré à neuf, composé d'un salon , salle à manger , eu; 
sine, cinq chambres, trois cabinets, trois caves, deux grc
nôelcvr. PomPe > etc> r sl*Ué rue des Ce'lestines, S’y adresser n o/D ter« «,r
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A

NOUVELLE FOIRE 
devant l’église d'esneux,

Le 22 mai de chaque année-.
Cette FOIRE qui a eu lieu la première fois l’année 

dernière , a été très-brillante, tant par l’affluence du monde qui 
s’y est trouvé que par la grande quantité des bestiaux qui y 
ont été vendus , ce qui donne l’assurance qu’elle sera de plus 
en plus considérable.

On y accordera les primes suivantes , savoir :
1° 10 francs à celui qui y conduira le plus grand nombre 

de chevavx.
2° 10 francs pour le propriétaire du plus beau cheval qui 

sera réellement vendu.
3° 10 francs à celui qui achètera le plus grand nombre de 

chevaux.
4° tO francs à celui qui conduira le plus grand nombre de 

vaches.
5° 10 francs au propriétaire de la plus belle vache qui sera 

réellement vendue.
6° 10 francs à celui qui achètera le plus grand nombre de 

vaches.
7° Et 10 fiancs à celui qui aura le plus grand nombre de 

cochons.
•Les conditions pour la délivrance de ces primes sont les mê

mes que celles de l'année dernière.
Esneux , le 30 mars 1833.

Le bourgmestre, CHAMELOT.
Les assesseurs, M. KEPPENNE , H. Jh. GROEILS.

( ADJUDICATION DÉFINITIVE.)
Le jeudi 30 mai 1833, à 2 heures de relevée , M- 

LI BE NS notaire , exposera en VENTE publique en sou étude 
place Saint Pierre , n° 21 , h Liège , en deux lots les immeu
bles suivans :

1° Une ferme appellée d’Hautienne, sise à Dorinne, près 
de Dinant , contenant 84 1,2 bonniers de jardin , prairies et 
terres , détenues à bail par Ant. Jos. Bertrand, sur la mise à 
prix de 76,000 fiancs.

2° Quatre bonniers 35 perches en 8 pièces de terre , situées 
à Dorinne, tenues en location par Delvaux, la veuve Fouan 
et autres , sur la mise à prix de 4,000 francs.

S’adresser pour connaître les titres et couditions de la vente 
en l’élude dudit Me LIBEJNS.

O Lundi 13 mai 1833, à 9 heures du matin, pardevant M 
Bouhy , juge de paix des cantons sud et ouest, en son bureau 
rue Saint-Jean en-Ue, n° 794, il sera procédé par le minis
tère de MeDELVAUX, notaire, à la VENTE aux enchères 
d'une MAISON avec cour et dépendances, située à Liège au 
faubourg Ste-Marguerite , n° 263 , joignant d’un côté à Mme. 
veuve Bury , d’un autre aux enfans Minette.

S’adresser pour les renseignemens audit M. le juge de paix 
et audit Me DELVAUX, rue Vinave d Ile, u° 41.

( ) Le mardi 14 de ce mois, à deux heures , le notaire 
PAQUE , exposera en VENTE aux enchères publiques , en 
son étude, les RENTES suivantes, bien constituées , savoir :

Une de 60 florins Bbt. Liège ou 72 francs 93 centimes , 
due par les héritiers de l’avocat Lixson , de Liège ,

Et une de 131 Qs. 5 sous Bbt. Liège ou 159 fr. 54 c. , due 
par M. Dumoulin, rue du Pont~d!le.

Mardi, 14 mai 1833 , à deux heures et demie de relevée * 1 
chez Théodore Bastin, à Hermalle-sous-Argenteau , maison 
portant l’enseigne de l’Homme Sauvage , le notaire STASSE , 
résidant à Alleur, VENDRA aux enchères trois PIÈCES DE 
TERRE, situées au lieu dit Islande de Mens, commune de 
Bombaye, contenant ensemble 6l petches et joignant à Cap, 
à M. Masset, de Liège , à Rouet, de Visé , et au sieur Mo
reau qui les exploite par bail qui expirera le 1er mars pro
chain. Aux conditions qu’on peut voir en s'adressant audit 
notaire, ,28

Pérard. — On accordera de grandes facilités pour le paye 
ment. — S’adresser pour voir les lieux et connaître les con
ditions de la vente audit M° PARMENTIER, notaire ,dépo-

139sitaire des titres.

( ) Samedi 18 mai 1833 , à 2 heures de relevée , ADJUDP 
CATION en l’étude et par le ministère de M° DELVAUX . 
notaire, rue Vinave-d’Ue , n°41 , d’une MAISON et dépen
dances , située à Liège , rue du pont d’Avroy , n° 567 , tenant 
d’un côté à la rue Tète de Bœuf, du côté opposé à la dame 
Thurion ; dont les conditions sont à voir chez ledit notaire.

() A LOUER présentement une très-belle MAISON de cam-
dagne , avec jardins , bosquet, prés , bois et élangs , située à
mnTnïïm commune de Sprimont. S’adresser au notaire 
JiLuXilAND, a Liège.

Il sera procédé le 18 mai courant, pardevant M. le lieu
tenant-colonel directeur de l’arsenal de construction à An-
nriTTi S MITVbuiiy0 o,,de la fournitu,'e de différens 
OUTILS, MATERIAUX, OBJETS de BUREAUX, etc.. né
cessaires au service dudit arsenal. ’

Le cahier des charges et conditions auxquelles cette adju 
dication aura lieu est déposé a la deuxième division des bu
reaux de l’administration provinciale , où il poulTa en être pris 
communication. “

A Liège, le 8 mai 1833.

A LOUER pour la St.-Jean prochain un joli QUARTIER 
composé d’une cuisine , salon , plusieurs places à feux , vastes 
greniers, caves et écurie, ainsi que la promenade dans Un 
jardin, présentement occupé par Mde la douarière Bredart, rue 
‘pë'TjOuf’ n° 112., à Liège , s’y adresser tous les mardi et ven- 
dredi de chaque semaine de deux à quatre heures de relevée

A LOUER présentement une MAISON avec une giande 
cave, grenier, magasin et écurie , pouvant servir à toute 
espece de commerce située faubourg St.-Léonard, n° 140 , on 
pourrait y joindre un jardin au gré du locataire 
1 Au n° °n DOUERAIT avec les mêmes avantages un
Beau QUARTIER faisant maison , s’y adresser pour voir tous 
les jours de 8 à dix heures du matin et pour les conditions rue 
Agimont , n° 112, à Liège. 37

A VENDRE , avec de grandes facilités pour l’acquéreur 
une belle et très vaste MAISON DE COMMERCE , avec ma
gasins .citerne à l’huile , cour , jardin , fontaine, etc. Elle est 
situee dans une rue très passante.

L’acliat, de cette propriété offrirait de grands avantages à 
celui qui voudrait en continuer l’établissement commercial, 
qui est en pleine activité et pour la succession duquel on 
traiterait sur des données positives et sures. S'adresser rue 
M.-Hubert, n° 587 , à Liège. 208

(37) La maison n° 934 t sise à Liège, rue sur Meuse à l’Eau 
et celle sans numéro, convertie en atelier de charron . rue du 
Champion en la même ville.

Toutes les deux faisant partie delà succession de Laurent 
Chantraine, n’ayant pas été adjugées lors de la vacation du 
25 avril, seront exposées de nouveau en vente par le ministère 
du notaire BOULANGER , pour ce commis , devant M. le 
juge de paix du quarlier du sud de cette ville, rue St. Jean- 
en-lsle , n° 794, le vendredi dix-sept mai 1833, à 9 heures 
du matin , aux charges et conditions dont on peut prendre 
connaissance au bureau de la justice de paix et en l’élude 
du notaire.

( ) Le jeudi 23 mai 1833, à 9 heures du matin, en vertu
d un jugement rendn par le tribunal civil de première instance 
séant a Liège , le 28 janvier dernier , enregistré à Liège , le
A,wwVir/vATSulvant ’ 'I sera P10cédé par le ministère de maître 
MOXHON , notaire a Liege , et par-devant M. Bouhy, juge de 
paix du quartier du sud de la ville de Liège, en son bureau 
rue St.-Jean*en Ile , a la VENTE aux enchères des RENTES 
suivantes, savoir :

§r • Rentes en argent,
1 <0 UneJente de 3 dalers , ou 4 francs 55 centimes, due par 
les sieurs Martin Thonard, père et fils , cultivateurs à Cerexhe 
Heuseur

2» Une de 5 florins 5 sols Bt.-Liége, ou 6 francs 38 centimes 
da Forêta V6UVe HenrlEviard > demeurant à Elperée, commune

3“ Une de 8 florins Bt.-Liége, ou 9 francs 73 centimes 
due par le sieur Bertrand Lenoir , cultivateur, et Catherine Plan’ 
chart, son épousé , demeurant à Jemepne.

4° Une de 9 Ils. 7 sols 2 liai ds Bt. -Liége, ou 11 frênes 40 cen
times , due par la dame veuve Philippe Joseph Fick , rue de. 
tanneurs, à Liège. ’
,r Une d^e 10 fis. Bt-Liège, ou 12 francs 15 centimes , due par 
M. Henri Guillaume Dossin et ses frères et sœurs , meunier, pa
roisse M.-Pholien , a Liège 1

6° Une de 10 fis. Bt.-Liége, ou 12 francs 15 centimes, due 
par les sieurs Lambert Maréchal et Gilles Hanson, de 
Juprelle. *

7° Une de H fls. Bt-Liège , ou J3 francs 37 centimes . due 
par le sieur Nicolas Gdon, de Flémalle-Haute.

8° Une de (8 Ils. 18 sols un liard Bt.-Liége . ou 22 francs 99 
centimes , due par M. Hubert Chevron , négociant, rue Férons- 
tree,aLiége.

9° U.ne de 19 As. Bt. Liège, ou 23francs 10 centimes due 
par le sieur Joseph Jacob, de Hermalle-sous-Huy. ’

§ U. — Rentes en grains,
10° Une de 4 setiers, ou 122 litrons 85 dés d’épeautre 

due par le sieur Philippe Humblet , cultivateur, àPAlleur’
Il Une de 5 setiers, ou 153 litrons 56 dès d’épautre due

sPur le“Do.“" LiégPe Drian“e 61 ^ ^ Libe‘l * * * ’ cultivâleul'6.

12° Unede 6 setiers el demi, ou 199 litrons 63 de'3 d’énean. 
£e* Par les sieurs Jean Henri Monet, Louis Colson et 
Henri Trossart de Votem. ’ '

13° Une d’un muid, ou 245 Iilrons 70 dés d’épautre, due 
par les enfans Jean Pierre Pâuue , de Juprelle.

14° Une d’un muid, ou ‘245 litrons 70 dés d’épeautre
de “st ?Geor‘es““' P‘etTe J°Seph Wa‘k'n ’ de WarP1,ée■ commune

15° Une d’un muid, ou 245 litrons 70 dés d’épeautre- 
due par la dame Marie Barbe Strumau, veuve de Pierre 
Joseph Hodeige , demeurant à Mons, canton de Ho!lo»ne.an* 
Pierres. °

16° Une d’un muid , ou 245 litrons 70 dés d’épeautre , due 
par le sieur Jacques Delvaux, de Herstappe.

17° Une de 2 muids, ou 491 litrons 39 dés d’épeautre, due 
par les sieurs Lambert Maréchal , Guillaume Maréchal , et Jo
seph Viroul, cultivateurs , à Juprelle.

18° Une de 3 muids, ou 737 litrons 9 dés d’épeautre, due 
par le sieur JNoel Renson , cultivateur , a Awans.

19° Une de 10 muids, ou 24 rasières 56 litrons 95 dés d’é- 
P",’ i 'le |,a! Ia dame Marie Thérèse Mottart, épouse de 
M Michel Joseph Body , propriétaire, demeurant à Hollogne- 
aux-Pierres, et par la demoiselle Marie Anne Catherine Mot
tart , demeurant à Liège.
iiftlnrnnV1“""', connaître les titres et conditions , audit 
àf Lié°e ’ no asre'en aon etude, place St.-Barthélemi,

VENTE DE PIEGES DE TERRE.
Le lundi 13 mars 1833 , à 10 heures du matin , il sera rm 

cede en vertu de îueemeni «ar i0 > erf pro-—, .— ’ v Houles uu matin , il s
PARMFNTTDB de l.uSement, par le ministère de 
PARMENTIER, notaire, devant le juge de naix de. 
tiers de l’Ouest et Sud de la ville de Liéife 
de ses séance^ me Saint Jean-en Isle, à la VVktÄ
s1™0“ des ™ces ra ie™'

1° 53 perches 35 aunes ( 12 v. grandes 10 petites ) situées 
la commune d’Alleur, joignant d’un côté à PhiHone
Thonard 6 ° d’AnS> exPloitdes par Lambeî

2° 13 perches 7 aunes 82 centiaunes (3 verges grandest 
situées en la commune de Loncin, en lieu dit Ruelle A

en ladite commune de ’l oncin | en lfef^bouti« 

PirotteÔte 3 3 V6UVe dAnt01ne ïTosmann, et d’autre à «

4° Et le tiers de 22 perches, sise en la commune d’AUeur 
en ht dit au Horray d Alleur, confrontrant d’une part au» 
Thonard et d autre a Philippe Pâque.

S’adresser audit notaire pour renseignemens.

VENTE PAR LICITATION.
Le jeudi 23 mai 1833, à trois heures de relevée, les h 

fprnnf vE Nia R VAnherck et Marguerite Lemaire, son époiis 
feront \ENDRE publiquement aux enchères et par licitatio: 
par le ministère du notaire PARMENTIER, en sou étud 
dés^nés . a^om^'*ie,a ^iège , les biens immeubles, ci-apr

Deux maisons n° 234 et 235, situées au faubourg Ste.-Mi 
gueute a Liege, en lieu dit au Chêne, avec cours, étable 
ar ms, vergers et cotillages, d’une contenance ensemblei 

1 bonnier métrique (22 verges grandes 18 pelites) le lo 
occupé et exploite par J. Vanherck, veuve Legrand.

S adresser audit notaire PARMENTIER, pour piendreco 
naissance du cahier des charges de cette venle.

(53) A VENDRE DE GRÉ-A-GRÉ.
Une MAISON sise à Liège , Hors-Château , vis à-? 

n°'496 °me ’ p0ltaDt renseiêne de l’Homme Sauvage

Et une autre rue Sœurs de Hasque, n° 283.
S adresser à M« DUSART , notaire , rue Féronstrée.

A LOUER un QUARTIER, au rez de chaussée, garni 1 
non , quai de la Sauvenière, n° 799. 1

Un APPRENTI sachant lire le manuscrit peut se 1
au bureau de cette feuille.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 8 mai. — Rentes, 5 p. °|°, 103 0

j f P" °l° ’ ----Rentes ,3 0jo. 77 75 — Actioi
de la banque, 1775 00. — Certificat Falconnet, 92 si- 
Emprunt royal d’Espagne , 89 3,8. — Emprunt d’Haïti, 25011« 
— Einpr. romain , 88 3,4. — Empr. belge , 88 1,2.

Bourse d’Amsterdam du 9 mai. — Dette active , 
3,8 000 ; —idem différée, I 3,16 — Bill, de change, 19 7,8.
— Syndicat damort., 78 0,0 00 ; idem 3 1|2 °|o, «
- Rente remb., 2 1,2 °,0, 00. - Act. de la Société dec
merce , 89 0,0. — Rus. Hop. et C°, 98 1|4 et 00, i<
ni*, gr. Iiv 98 3,4 00; idem C. Hamb. , 00 ; idem «
a L., 0 ) 0,0 00. — Danois à Lond. , 00 0j0. — Rent. 
3 °[o. 00 0,0 a 00. Métalliques,00 0,0. — Naples Falc., 60
idem a Lond., 00 0,00. — Perp. à Amst. , 00 OiO-----A.
r °),0- - Rcnte perp., 67 5,8. - Lots de Polos
0. Brésil. , 67 0[0 00. — Grecs 2e levée, n0 OiOà 0|0 û
guerre, 00 0,0. - Bill, du trésor, 00 OOjOO.

Bourse d'Anvers, du 10 mai.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois.
1 0j0 OiO av.
<2 20 1 2 15 P

46 7,8
35 7,8 35 3,4
35 3,8 35 3,16

Escompte 4 0,0 °|„.
Effets publics.

46 3,4 
35 9|l6 
351,16

Belgique. Empr. de 10 mill.
Empr. de 12 mill. 
Empr. de 24 mill., 
Empr. de 48 mill. ,

Hollande.

Dette active , 
Oblig. de Entr. 
Dette active, 
Oblig. synd. 
Rent. remb.

5 d'intérêt, 00 0j0 
. 00 0|0.
• 00 0,0.
• 87 A 0,0.

5 a 98 1,2 A.
5 • 00 0O
2 1,2 > 00 0,0.
1 1,2 • 00 , ,
! 112 . 84 et 90 R4 * 9 *

Arrivages au port d'Anvers, du 9
Le brick prussien Résolution , c. Meincke , ven. de Ulla"'e’ 

chargé d’avoine.
Le ever danois St.-Peder, cap. Jorgenson, ven. de Hu511 

chargé d’avoine.

Bourse de Bruxelles, du 10 mai. — Dette active bek
46 3,4 N. — 24 millions, 87 P.----- Dette active hofland-11
46 0,0.

H. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot-d'Or, n° 622 , 1 tie'S6


